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Un engagement renforcé pour le travail, la santé, la solidarité et l’autonomie

Pour cette nouvelle année de travaux à l’Assemblée nationale, j’ai fait le choix de siéger à la

commission des Affaires sociales, une instance centrale pour défendre les questions de travail, de

formation professionnelle, de santé, de solidarité, de dépendance et de handicap. Cette attribution

me permettra d’agir plus efficacement sur des dossiers qui touchent directement à votre quotidien

et sur lesquels je suis déjà engagée.

Dès ce mois d’octobre, je m’investirai dans l’examen du projet de loi de financement de la Sécurité

sociale. Mon objectif sera de garantir que les arbitrages budgétaires protègent les plus

vulnérables, qu’ils concilient justice sociale et fiscale, tout en identifiant des économies ciblées,

notamment dans la lutte contre les fraudes. Alors que nous célébrons cette année les 80 ans de la

Sécurité sociale, c’est une responsabilité particulière que de moderniser notre modèle social pour

transmettre un système durable et protecteur aux générations futures.

Mon engagement sur ces sujets n’est pas nouveau. Au niveau local, je suis directement impliquée

dans les enjeux de santé en tant que membre du Conseil territorial de santé et des conseils de

surveillance du CESAME (Centre de Santé Mentale Angevin) ainsi que du Centre Hospitalier de la

Corniche Angevine à Chalonnes. J’échange régulièrement avec les acteurs de terrain et les élus de

toutes sensibilités pour faire avancer les dossiers. Ces responsabilités locales me permettent de

mesurer les défis concrets auxquels sont confrontés les professionnels de santé et les usagers,

pour mieux appuyer mon action parlementaire.
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Parmi les priorités que je porterai au sein de cette commission, la question de la dépendance

occupe une place centrale. Avec l’accélération du vieillissement de la population, il est urgent de

repenser notre approche pour nous adapter aux évolutions démographiques et aux contraintes

budgétaires. Il ne s’agit pas seulement d’améliorer la qualité des services proposés aux personnes

dépendantes et les conditions de travail des personnels, mais aussi d’alléger le coût financier qui

pèse sur les familles. Je suis convaincue que le financement de la dépendance doit continuer à

reposer sur la solidarité nationale, mais il est tout aussi nécessaire d’explorer des solutions

innovantes pour garantir une protection suffisante à tous. C’est pourquoi je travaille à la création

d’une couverture dépendance qui combinerait financements publics et mutualistes afin de

partager les coûts de manière équitable et offrir une sécurité plus forte en cas de perte

d’autonomie. 

Mon action à l’Assemblée nationale s’appuiera sur la méthode que j’ai toujours privilégiée : le

dialogue transpartisan avec les forces politiques républicaines et les partenaires sociaux et la

recherche de solutions concrètes et efficaces.

Stella DUPONT

Députée de la 2ème circonscription de Maine-et-Loire

Membre du parti politique En Commun!
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